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EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
--- 

Séance du 2 Mars 2020 
--- 

 

Date de convocation : 21 Février 2020 

Date d'affichage : 21 Février 2020 

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Présents : 27 

Excusés : 3 

Dont Représentés : 1 

Absents : 5 

 

L’an deux mille vingt, le lundi deux mars, à 20 heures 00, le Conseil Municipal de la Commune des 
Garennes-sur-Loire s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous 
la présidence de Monsieur Jean-Christophe ARLUISON, Maire. 
 
 
Etaient présents : 
 
Monsieur ARLUISON Jean-Christophe, Maire,  
Mesdames et Messieurs, PRONO Michel, BAINVEL Marc, CORBEAU Jean-Michel, DEROUET Annick, 
LÉZÉ Joël, PERRON Jocelyne, RAHARD Alain, Adjoints au Maire,  
Mesdames et Messieurs, AMADIEU Gérard, BIOTTEAU Pascal, BRANCHEREAU Frédéric, CARMET 
Christian, DEFONTAINE Jacques, GUILLERME Véronique, HERVOIL Martine, LECROQ Guy, LEFEBVRE 
Karine, LEROY Philippe, LOISEAU Nathalie, MORON Christophe, NAUROY Alexis, PAQUEREAU Jean-
François, PELLETIER François, PIHOUEE Valérie, RICHAUME Stéphane, SALVETAT Arnaud, VITTAZ 
Marie-Annick, conseillers municipaux 
 
Etaient excusés : Mesdames et Messieurs, VAN HILLE Catherine, BIZZINI Bernard, JAMOIS Véronique, 
Conseillers Municipaux. 
 
Etaient absents : Mesdames HERVÉ Sylvie, Maire délégué, LIGNEL Claudine, Adjointe au Maire, 
JACOTIN Séverine, LECUREUR Pascale, VAILLANT Isabelle, conseillères municipales. 
 
Etaient représentés : Madame VAN HILLE Catherine, Adjointe au Maire. 
 
Y assistait également : Madame Valérie MARY, Directrice des Services. 

 
Désignation du secrétaire de séance : Madame PIHOUEE Valérie, conseillère municipale. 
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20.02.23 Voirie – Dénomination de voie 
 
Marc BAINVEL, Adjoint en charge de la Voirie, et sur proposition de la commission voirie, expose qu’il 
convient de dénommer des voies, dans le cadre du déploiement de la fibre optique sur le territoire 
communal. 
Il s’agit de dénommer une voie au lieu-dit Maunit sur la commune déléguée de Saint-Jean-des-
Mauvrets. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de dénommer cette voie « Impasse 
de Maunit » 
 
 

Le 5 mars 2020, 
Le Maire, 

 
Jean-Christophe ARLUISON 
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